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Préambule 
 

 
Prix de l’excellence entrepreneuriale AQINAC 

 
 
Le Prix de l’excellence entrepreneuriale AQINAC constitue une marque de 
reconnaissance des qualités de gestion d’un intervenant de la chaîne agroalimentaire 
membre de l’Association québécoise des industries de nutrition animale et céréalière 
(AQINAC). Il a pour but de mettre en lumière l’excellence entrepreneuriale d’un membre 
dont la compétence est reconnue dans son milieu de travail et qui véhicule les valeurs et 
les orientations de l’AQINAC. 
 
Ce membre est celui qui prône les valeurs suivantes : 
 

• La protection de l’environnement 
• La sécurité alimentaire 
• L’innovation 
• La rentabilité 
• L’essor de l’industrie agricole et agroalimentaire 

 
Il met de l’avant des solutions proactives par le biais de dossiers techniques, 
économiques, sociaux et environnementaux. Il participe au développement de moyens 
pour préserver une cohabitation harmonieuse, pour minimiser les impacts sur 
l’environnement, pour améliorer la sécurité alimentaire et pour bonifier les pratiques 
d’élevage.  
 
Et cela, toujours pour répondre aux besoins et aux exigences des consommateurs, 
sachant que tous ces accomplissements impliquent généralement des investissements 
supplémentaires en ressources humaines, matérielles et financières. 
 
Le prix couronne l’effort soutenu d’un membre dans la réalisation de projets qui ont 
engendré des retombées significatives et rehaussé l’image publique de l’AQINAC. 
 
Ce prestigieux prix est remis au membre dont l’éthique professionnelle et les qualités 
entrepreneuriales sont reconnues, que ce soit dans le cadre local de petites 
communautés, dans un cadre régional, dans l’ensemble du Québec, du Canada ou à 
l’international. 
 
 
Conditions d’admissibilité  
 
 
Est admissible au Prix de l’excellence entrepreneuriale AQINAC  tout membre de 
l’AQINAC. 
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Règles de mise en candidature 
 
Le président de l’AQINAC a la responsabilité de lancer un appel de candidatures auprès 
de l’ensemble des entreprises membres. Celles-ci ont alors accès au Cahier de mise en 
candidature, mis en ligne sur le site Internet de l’AQINAC à partir du lancement de 
l’appel de candidature.  
 
Pour cet appel de candidatures, quiconque souhaite proposer la candidature d’un 
membre de l’AQINAC n’a qu’à remplir le Cahier de mise en candidature dans le délai 
requis. 
 
� La candidature doit être déposée par un membre de l’AQINAC. 
� La candidature doit porter sur l’excellence entrepreneuriale d’une entreprise membre 

de l’AQINAC. 
� Il est possible de présenter une candidature qui n’a pas été retenue par le jury au 

cours des années précédentes, à la condition de déposer un nouveau dossier. 
� Un membre lauréat devra attendre 5 ans avant de pouvoir soumettre sa candidature 

à nouveau. 
� Toute candidature doit être accompagnée d’une lettre d’appui. 
 
 
Critères d’évaluation 
 

 

1. Est à l’écoute des besoins des consommateurs /25 points 

 
Les activités de l’entreprise membre répondent à des besoins exprimés par les 
consommateurs, soit à l’échelle locale, régionale, nationale ou internationale. Le résultat 
de ces activités est mesuré autant en fonction de la qualité des retombées que de par le 
nombre de personnes touchées.   
  
 

2. Participe à l’innovation dans le milieu de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire. 

/25 points 

 
L’entreprise membre répond positivement aux nouvelles normes en matière 
d’agroenvironnement, de sécurité alimentaire pour faire évoluer le milieu de l’industrie 
agricole et agroalimentaire du Québec et assure le développement des ressources 
humaines et le transfert technologique dans le cadre de ses activités. L’entreprise 
membre développe et met au point de nouveaux produits, programmes et services dans 
des domaines tels que l’alimentation animale, la génétique, la santé et le bien-être 
animal, etc. 
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3. Met en place différents moyens afin de viser la croissance 
économique, la compétitivité, la rentabilité et le rendement 
adéquat de son entreprise.  

/25 points 

 
Il faut encourager et développer le principe du gestionnaire de qualité auprès des 
entreprises de la chaîne agroalimentaire membres de l’AQINAC. Ce gestionnaire est 
celui qui prône les valeurs suivantes : 

 
• L’équité et l’équilibre dans le rapport des forces économiques 
• L’écoute des besoins du consommateur 
• La croissance économique 
• L’innovation 
• Le rendement adéquat 
• L’environnement et la société 

 
 
 

4. Fait preuve d’une éthique professionnelle exemplaire et est 
fidèle aux valeurs et à la mission de l’AQINAC. 

/25 points 

 
L’image de l’AQINAC est celle des membres qui la composent. Le membre proposé 
doit donc faire preuve d’une éthique professionnelle exemplaire. De plus, les 
réalisations de l’entreprise membre proposée doivent avoir eues des retombées 
positives sur l’image de l’AQINAC auprès de la population et des partenaires du milieu 
de l’industrie agricole et agroalimentaire. Le membre proposé doit aussi expliquer de 
quelle façon il fait la promotion de la mission et des valeurs de l’AQINAC dans le cadre 
de ses activités quotidiennes : 
 

• L’environnement 
• La sécurité alimentaire 
• L’innovation 
• La rentabilité 
• L’essor de l’industrie agricole et agroalimentaire 
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Procédure  
 
Le formulaire de mise en candidature doit être dûment rempli et le nom de la personne 
responsable du dépôt de la candidature doit être clairement indiqué. 
 
Les dossiers de mise en candidature doivent être expédiés au plus tard le 26 MARS 2010 
à l’adresse suivante : 
 

 
Prix de l’excellence entrepreneuriale 

 
À l’attention de Monsieur Yvan Lacroix 

Association québécoise des industries de nutrition animale et céréalière 
4790, rue Martineau, bureau 200 

Saint-Hyacinthe (Québec) 
J2R 1V1 

 
 

 
Le cachet de la poste fait foi de la date d’envoi. 

Tout formulaire incomplet sera rejeté. 
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Formulaire de mise en candidature 

 
Renseignements sur l’entreprise membre   proposée : 
(Écrire en caractères d’imprimerie) 
 
Région administrative : 
 

Membre :  

Adresse complète :   

  

  

Téléphone :  

Télécopieur :  

 
 
Renseignements sur la personne responsable du dépôt  de la candidature  
(Écrire en caractères d’imprimerie) 
 
Mme   M.  
 

Responsable :  

Adresse complète :   

  

  

Téléphone :  

Télécopieur :  

Courriel :  

 
 
Constitution du dossier  
 
Le dossier du membre proposé sera examiné au regard des critères d’évaluation 
mentionnés ci-dessous. Par conséquent, il est important d’élaborer des commentaires 
pour chacun des critères puisque l’analyse du dossier reposera principalement sur ces 
éléments.  

Brigitte
Veuillez soit imprimer les pages qui suivent, les compléter manuellement (caractère d'imprimerie) et envoyer le tout tel que mentionné à la page précédente, sinon enregistrer ce document afin de pouvoir le compléter informatiquement. Il faudra tout de même l'imprimer ensuite et le signer pour le retourner.

Merci.
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Présentation du candidat 
       
Présentation de l’entreprise membre : 
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Critère d’évaluation   

Est à l’écoute des besoins des consommateurs /25 points 

 

Les activités de l’entreprise membre répondent à des besoins exprimés par les 
consommateurs, soit à l’échelle locale, régionale, nationale ou internationale. Le 
résultat de ces activités est mesuré autant en fonction de la qualité des retombées 
que de par le nombre de personnes touchées.   
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L’entreprise membre répond positivement aux nouvelles normes en matière 
d’agroenvironnement, de sécurité alimentaire pour faire évoluer le milieu de 
l’industrie agricole et agroalimentaire du Québec et assure le développement des 
ressources humaines et le transfert technologique dans le cadre de ses activités. 
L’entreprise membre développe et met au point de nouveaux produits, programmes 
et services dans des domaines tels que l’alimentation animale, la génétique, la 
santé et le bien-être animal, etc. 
 

 

 

Critère d’évaluation   

Participe à l’innovation dans le milieu de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire. 

/25 points 
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Critère d’évaluation   

Met en place différents moyens afin de viser la croissance 
économique, la compétitivité, la rentabilité et le rendement 
adéquat de son entreprise, association ou organisme.  

/25 points 

 
Il faut encourager et développer le principe du gestionnaire de qualité auprès des 
intervenants de la chaîne agroalimentaire membres. Ce gestionnaire est celui qui 
prône les valeurs suivantes : 
 

• L’équité et l’équilibre dans le rapport des forces économiques 
• L’écoute des besoins du consommateur 
• La croissance économique 
• L’innovation 
• Le rendement adéquat 
• L’environnement et la société 
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Critère d’évaluation   

Fait preuve d’une éthique professionnelle exemplaire et est 
fidèle aux valeurs et à la mission de l’AQINAC. 

/25 points 

 

L’image de l’AQINAC est celle des membres qui la composent. Le membre proposé 
doit donc faire preuve d’une éthique professionnelle exemplaire. De plus, les 
réalisations de l’entreprise membre proposée doivent avoir eues des retombées 
positives sur l’image de l’AQINAC auprès de la population et des partenaires du 
milieu de l’industrie agricole et agroalimentaire. Le membre proposé doit aussi 
expliquer de quelle façon il fait la promotion de la mission et des valeurs de 
l’AQINAC dans le cadre de ses activités quotidiennes : 

 
• L’environnement 
• La sécurité alimentaire 
• L’innovation 
• La rentabilité 
• L’essor de l’industrie agricole et agroalimentaire 
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N. B. Joindre à ce document une lettre d’appui d’un client, partenaire, collaborateur de 

l’entreprise qui fait l’objet d’une mise en candidature. Une candidature non-
appuyée se verra automatiquement refusée. 

 
 
 
 
Déclaration de la personne responsable du dépôt de la candidature  
 
Je certifie que la personne présentée a été informée du dépôt de sa candidature et que 
les renseignements fournis sont exacts. 
 
 
 
____________________________  _________________ 
Signature      Date 
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